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REGARD SOLUTIONS D'ÉPARGNE SALARIALE 
un partenaire de confiance

Depuis plus de 20 ans, REGARD Solutions d'Épargne Salariale assure la conception, le développement et la commercialisation de 
dispositifs d’épargne salariale. REGARD Solutions d'Épargne Salariale accompagne les entreprises dans l’adhésion aux accords 
de branches et/ou la mise en œuvre de leurs accords d’entreprise. Adossé au Groupe PRO BTP depuis 2011, REGARD Solutions 
d'Épargne Salariale bénéficie des moyens humains et techniques d'un grand groupe.

REGARD Solutions d'Épargne Salariale en tant que Teneur de Comptes Conservateur de Parts (TCCP) est un prestataire de 
services d'investissement en charge d'assurer la gestion des comptes individuels des épargnants. Il est agréé par l'Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR). Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur 
traitement et effectue les versements ou les règlements.

  ���L’ÉPARGNE SALARIALE  
ET RETRAITE SUR MESURE
L'offre de REGARD Solutions d'Épargne Salariale s’adapte 
aux besoins de toutes les entreprises quelle que soit leur 
taille ou leur activité : 

 �REGARD Solutions d'Épargne Salariale les conseille et 
les oriente dans la rédaction d'accords collectifs 
personnal isés ou leur  propose des accords 
interentreprises clés en main.

 �REGARD Solutions d'Épargne Salariale les accompagne 
dans la mise en place de dispositif d'actionnariat salarié.

Plusieurs milliers d’entreprises font déjà confiance à 
REGARD Solutions d'Épargne Salariale pour gérer leurs 
plans d’épargne et accompagner leurs salariés.

  ��DES RÉSEAUX DISTRIBUTEURS  
PROFESSIONNELS ET GÉNÉRALISTES

	� REGARD Solutions d’Épargne Salariale s’appuie sur les 
réseaux distributeurs de BTP Banque, PRO BTP, SMAvie 
BTP, L'Auxiliaire Vie BTP, IRP AUTO, Matmut Ociane, Matmut 
Patrimoine pour commercialiser ses produits d’épargne. 

�	 ��Grâce à ces partenariats, REGARD Solutions d’Épargne 
Salariale bénéficie d’une connaissance approfondie des 
besoins et des enjeux propres à chacun des secteurs 
d’activité représentés par ces réseaux, lui permettant de 
proposer des offres adaptées aux attentes des entreprises 
et de leurs salariés.

  ��REGARD SOLUTIONS D'ÉPARGNE SALARIALE 
PROPOSE UNE GAMME COMPLÈTE DE 
SERVICES

	� De l’aide au choix du dispositif le mieux adapté en 
passant par le traitement assisté de votre participation, 
de votre intéressement ou le calcul de l’abondement 
à verser aux salariés, jusqu’à la gestion au quotidien 
des opérations de souscription et de rachat, REGARD 
Solutions d'Épargne Salariale vous apporte son 
expertise métier et une gestion rigoureuse de votre 
dispositif.

REGARD Solutions d'Épargne Salariale met à disposition 
des entreprises et des bénéficiaires des services 
permettant de réaliser à distance leurs opérations ainsi 
qu’un accueil téléphonique spécialisé.



NOTRE OFFRE...
... �de gestion financière

  ��LE LABEL ISR PUBLIC

	 �Depuis 2017, les fonds REGARD Actions Développement Durable et REGARD 
Obligations Privées ISR obtiennent chaque année le label ISR Public.

	� Le Label ISR Public est attribué aux fonds d’Investissement Socialement 
Responsable (ISR) dont la gestion prend systématiquement en compte des critères 
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG). Il atteste que les processus de 
gestion ISR sont transparents et pédagogiques pour les souscripteurs.

  ��LE LABEL CIES

	 �La gamme REGARD ÉPARGNE, à l'exception du FCPE REGARD 
ÉPARGNE PME, bénéficie du label du Comité intersyndical de l’épargne 
salariale (CIES) depuis le 21 juillet 2008. Créé par les confédérations 
syndicales CFDT, CGT, CFTC et CFE-CGC, le CIES vise à favoriser l’extension de 
l’épargne salariale à tous les salariés, orienter les placements vers des Investissements 
Socialement Responsables (ISR), contrôler et sécuriser l’utilisation des sommes investies.

	� Cette reconnaissance consacre une gestion financière responsable et transparente.

  ���LA GAMME REGARD ÉPARGNE

	� Notre gamme de fonds spécifique au BTP, REGARD ÉPARGNE, se compose de 8 FCPE couvrant tous les besoins et sensibilités 
au risque. La gestion financière de ces fonds est confiée à PRO BTP FINANCE, société de gestion de portefeuille du groupe de 
protection sociale PRO BTP. Notre compétence et la qualité de notre gestion sont reconnues et régulièrement récompensées.

  ���LA GAMME ImpulsES

	� Notre gamme de fonds hors BTP, ImpulsES, se compose de 9 FCPE couvrant tous les besoins et sensibilités au risque.  
La gestion financière de ces fonds est confiée à PRO BTP FINANCE, société de gestion de portefeuille du groupe de protection 
sociale PRO BTP. Notre compétence et la qualité de notre gestion sont reconnues et régulièrement récompensées.
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Q U E L Q U E S 

CHIFFRES*

329 000 
épargnants

24 607 
contrats ouverts

Plusieurs milliers d’entreprises 
nous font confiance 

pour gérer leur dispositif 
d’épargne salariale.

28
fonds diversifiés  
et d’actionnariat 

salarié
permettent de gérer 

ces capitaux.

4,2  
milliards d’€ 

en conservation

  ��LA GESTION CONSEILLÉE UN SERVICE 
INNOVANT POUR LES ÉPARGNANTS

	� Parce que tout le monde n'est pas expert des marchés 
boursiers et qu'il est parfois difficile de choisir les fonds 
dans lesquels investir, REGARD Solutions d'Épargne 
Salariale a noué un partenariat avec Fundvisory (agréé 
Conseil en Investissement Financier - CIF) afin de 
proposer aux épargnants un service 100 % digital et 
gratuit de conseil en investissement financier pour 
personnaliser leur épargne en fonction de leur profil 
épargnant, leur situation personnelle et leurs projets(5).

  ��REGARD SOLUTIONS D'ÉPARGNE 
SALARIALE A DÉVELOPPÉ UN ENSEMBLE 
DE SERVICES SPÉCIFIQUES

Ainsi,  chaque salarié, quel que soit son 
secteur d’activité, dispose d’un accès internet 
commun aux informations relatives à sa retraite 
complémentaire AGIRC‑ARRCO, son contrat de 
santé, sa prévoyance et son épargne salariale. 
Ce portail l’accompagne tout au long de sa vie 
professionnelle. Il est ainsi connu et reconnu 
comme individu et pas seulement en sa qualité de 
salarié. 

N o s  p r o d u i t s

Sur notre site
www.regard-es.com

Sur notre application mobile
REGARD Solution d'Épargne Salariale

Par courrier
REGARD Solutions d’Épargne Salariale
CS 70003
93901 BOBIGNY CEDEX

Par téléphone
au 01 49 14 12 12

... de services 

(5) Modalités et critères d'éligibilité au service dans la fiche dédiée sur 
www.regard-es.com rubrique "Salariés/Documents utiles". * Au 31 décembre 2025   .



L’ÉPARGNE SALARIALE
Un dispositif gagnant-gagnant !

 �Motivation & fidélisation des salariés

 �Attraction de main d’œuvre qualifiée

 �Optimisation de la politique de  
Ressources Humaines & défiscalisation

E n t r e p r i s e

 �Cadre incitatif pour se constituer une épargne

 �Exonération d'impôt sur les sommes investies 
dans les plans d'épargne

 �Possibilité de débloquer les sommes placées 
dans certaines situations

S a l a r i é

(1) Au-delà du 24e jour de congés. (2) Depuis le 1er janvier 2019 le forfait social est supprimé pour l'abondement, la participation et l’intéressement des entreprises 
employant de 1 à 49 salariés. Cette exonération vaut aussi pour l’intéressement versé par les entreprises employant de 50 à 249 salariés.

  ��COMMENT ÇA MARCHE

  ��QUELS AVANTAGES
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Participation
Elle permet aux entreprises de 
distribuer aux salariés une partie 
des bénéfices.

Intéressement
Il associe les salariés aux bonnes 
performances de l'entreprise.

Versements 
Volontaires
Le bénéficiaire peut ef-
fectuer des versements  
issus de son épargne 
personnelle ou de 
prélèvements sur son  
salaire.

Jours de repos
Le bénéficiaire peut mo-
nétiser les jours issus de 
son Compte épargne 
temps (CET) ou les jours 
de repos en l’absence 
de CET. Le salarié peut 
placer de cette manière 
l’équivalent de 10 jours 
par an(1).

Les sommes issues de la participation et de l’intéressement sont exo-
nérées de charges sociales (hors CSG, CRDS et forfait social le cas 
échéant(2)). Elles sont placées par défaut sur un plan d’épargne salariale et 
sont exonérées d’impôt sur le revenu.

Prime Partage de la Valeur (PPV)
L’affectation de la PPV sur un plan d’épargne salariale ou retraite d’entre-
prise permet de retrouver un moyen de défiscalisation par un autre biais, 
pour les primes qui ne bénéficient plus de l’exonération renforcée.

l'abondement de l'entreprise
Cette aide financière complète les versements des épargnants. L’employeur définit son montant et peut le modifier chaque année.

L’abondement est exonéré de charges et d’impôt (hors CSG, CRDS et forfait social le cas échéant(2)).

...Complétés par...

...Épargnés sur...

des dispositifs d'épargne salariale et retraite

PEE
Un plan d’épargne à 5 ans  
pour réaliser ses projets
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une gamme variée de Fonds Communs de Placement d'Entreprise (FCPE)
pour permettre à chacun d'investir selon son tempérament, prudent ou audacieux, en gestion libre ou pilotée. 

...Pour être investis dans...

Gestion libre
Le bénéficiaire choisit librement, lors de chaque 
versement, le ou les FCPE dans le(s)quel(s) il souhaite 
investir, en fonction de ses objectifs et de sa sensibilité 
au risque.

Gestion pilotée du PERECO
REGARD Solutions d’Épargne Salariale se charge de répartir votre 
épargne sur un ou plusieurs FCPE selon la grille d’allocation que vous 
aurez précédemment définie. L’objectif est de réduire progressivement 
le risque financier à l’approche de votre horizon de placement.IN
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PERECO
Un plan d'épargne pour améliorer  

son niveau de vie à la retraite



Ne pas jeter sur la voie publique.

REGARDBTP 
Teneur de Comptes Conservateur de Parts   
Société anonyme à directoire et conseil de Surveillance au capital de 3 800 000 €
Siège social : 7 Rue du Regard 75006 PARIS − RCS PARIS 451 292 312

PRO BTP FINANCE  
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP 97-83   
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 3 155 904 € 
Siège social : 7 rue du Regard 75006 PARIS - RCS PARIS B 379 892 946

REGARD Solutions d'Épargne Salariale et PRO BTP FINANCE sont des entreprises du Groupe PRO BTP.
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